
 

 

 

 

 

PORTRAIT DE L’ACTIONNARIAT SALARIE DU GROUPE APAVE 

LAUREAT DU PRIX COUP DE CŒUR DU JURY 

 

APAVE est un groupe international, de plus de 150 ans, spécialisé dans la maîtrise des 
risques techniques, humains environnementaux et numériques.  
 
Apave a été longtemps une structure associative. Courant 2019, le Conseil d’Administration 
a souhaité, écrire une nouvelle page de son histoire et a engagé plusieurs dynamiques 
complémentaires, dont l’ouverture du capital pour y accueillir un fond d‘investissement, 
destiné à soutenir le développement du Groupe par le biais notamment de croissance 
externe. Cette ouverture s’est également faite au profit d’un actionnariat salarié, de manière 
à associer le plus largement possible les collaborateurs à la croissance, la transformation et 
la réussite du Groupe. 
 
Pas moins de  8201 salariés ont été invités à souscrire au sein du dispositif de FCPE, parmi 
lesquels70,4% ont investi soit 5.770 personnes.  
 
Le Groupe a soutenu le dispositif par un plan d’abondement à hauteur de 19 millions d’euros 
qui cumulait : un abondement unilatéral à hauteur de 500€ bruts versé automatiquement à 
chacun. Un  abondement complémentaire de 300% la somme investie dans la limite de 
666,67€ a également été mis en place, ainsi que finalement unee décote de 30% sur le prix 
des actions souscrites 
 
Les salariés actionnaires détiennent désormais 2,15% du groupe. 
 
L’opération a été conçue pour être ponctuelle. Néanmoins, compte tenu du succès de 
l’opération,, elle pourrait être réitérée à l’occasion d’un prochain plan, le Groupe souhaitant 
poursuivre ses actions de mobilisation collective et d’association des salariés aux résultats et 
à sa performance. 


